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CRITERES D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS

AUX COMPAGNIES DE SPECTACLE VIVANT 

ET AUX ENSEMBLES MUSICAUX

 PROFESSIONNELS
CRITERES D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS

AUX COMPAGNIES PROFESSIONNELLES DE SPECTACLE VIVANT 


Les subventions attribuées au titre du spectacle vivant sont allouées :

· D’une part, aux compagnies émergentes, justifiant de 2 à 5 ans d’implantation en région

· D’autre part, aux compagnies justifiant d’une implantation en région depuis plus de 5 ans
Sous la forme d’aide :

I - 
Aux compagnies ayant un lieu a leur charge pour l’accueil en residence, 

II - au projet de création, 

III - au travail d’action culturelle sur un territoire, 

IV – à l’ensemble des activites liées à des objectifs pluriannuels de creation, diffusion et action culturelle.

Il pourra être envisagé de croiser plusieurs des critères pour accorder à titre exceptionnel une aide annuelle prenant en compte le travail de la compagnie à plusieurs titres. L’aide de la Région Haute-Normandie ne pouvant dépasser 30% du budget global du projet.
La Région Haute-Normandie n’attribue pas de subvention pour l’aide à la diffusion

Contacter l’O.D.I.A. Normandie : www.odianormandie.com
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Région apporte un soutien constant au spectacle vivant en Haute-Normandie en accompagnant les projets d’un certain nombre d’équipes artistiques professionnelles qui, installées sur le territoire, ont pour vocation de mettre en œuvre de nouvelles créations à partir du répertoire ou de formes contemporaines, de proposer ces travaux au public et de participer, plus largement, tant à l’enrichissement d’une offre de qualité qu’au développement des pratiques culturelles en faveur du plus grand nombre.

Les attributions de subventions sont votées par les élus de la 4ème Commission du Conseil régional et soumises à la délibération de la Commission Permanente.

Les présents principes ont été mis en œuvre depuis 2001 et révisés lors du vote du Budget Primitif 2010 par délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 7 décembre 2009.

Bénéficiaire 

Association / Compagnie ou structure professionnelle de spectacle vivant, porteur juridique de création artistique, détentrice d’une licence d’entrepreneur du spectacle en cours de validité, justifiant de l’embauche d’intermittents du spectacle, et s’acquittant de l’ensemble des obligations sociales et fiscales dans  le respect de la convention collective. 

Conditions d'attributions

DEPOT DU DOSSIER

Le dossier de subvention est téléchargeable sur le site de la Région Haute-Normandie : 

www.region-haute-normandie.fr, rubrique Nos actions / culture / subvention.

Le dossier doit être adressé à la fois par voie postale à l’adresse suivante : Région Haute-Normandie 

 Service Culture 

 5 rue Schuman - BP 1129

 76174 ROUEN Cedex 1
et par courriel à l’attention de Rozenn Bartra : rozenn.bartra@cr-haute-normandie.fr

Le dossier devra être adressé dans les délais mentionnés et accompagné de l’ensemble des pièces complémentaires indiquées.
Aide àu compagnies ayant un lieu a leur charge pour l’accueil en residence
CONDITIONS D'ELIGIBILITE

· structure pouvant témoigner d’une implantation en région Haute-Normandie depuis deux ans au moins et justifiant d’une activité régulière ;

· présentation du projet d’activité de la structure avec les budgets correspondants ;

Critères d’attribution :

· Justifier de l’accueil en résidence de création de compagnies professionnelles haut-normandes sur une durée significative ;

· La nature et les modalités des "contrats d'accueils" (résidence et programmation),

· L’utilisation du lieu d’implantation de la compagnie pour la formation aux pratiques artistiques et culturelles et les actions culturelles conduites ;
· Le taux de fréquentation et les projets d’action et de sensibilisation des publics.
ENGAGEMENT DES BENEFICIAIRES DE L'AIDE 

- mentionner l’aide régionale sur les différents supports de communication liés au projet de création ;
- présenter un bilan d’activité et un bilan financier (incluant les copies des conventions et contrats établis avec les compagnies régionales) ;

- Respecter les dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles concernant le spectacle vivant (notamment à l’égard de la législation de la sécurité sociale et de l’ensemble des organismes sociaux du spectacle ainsi qu’en matière salariale) ;

- Porter à la connaissance de la Région les autres subventions publiques sollicitées ou attribuées.

Nature

MONTANT DE L'AIDE


Le montant de l’aide ne pourra dépasser 12 % du coût global du projet.

Aide àu projet de Creation

CONDITIONS D'ELIGIBILITE

- compagnie pouvant témoigner d’une implantation en région Haute-Normandie depuis deux ans au moins et d’une expérience significative et d’une diffusion régulière de son travail sur le territoire régional

- présentation d’un nouveau projet de création (pas d’aide à la reprise);

· les coûts artistiques doivent représenter au moins les deux tiers du coût total du projet ;

· présenter obligatoirement la création sur le territoire haut-normand.
Critères d’attribution :

Les projets sont étudiés en fonction des critères suivants : le bilan de la compagnie, ses perspectives pour l’avenir, sa capacité à s’insérer dans un réseau professionnel et à assurer une diffusion de son travail à l’échelle du territoire, par l’adhésion significative des co-producteurs et partenaires issus du milieu du spectacle vivant, l’intérêt artistique, l’envergure et la reconnaissance de ses créations, ses potentiels de développement.
· La qualité artistique de la création, estimée sur l’intention du metteur en scène et évaluée sur l’ensemble du projet et sur l’équipe dont il s’entoure,

· Le nombre de représentations prévues au moment de la création et de l’exploitation,

· Le nombre de partenaires co-producteurs et partenaires financiers du projet.
Pour les compagnies émergentes : justifier d’au moins 1 co-producteur et/ou d’au moins 3 pré-achats confirmés du projet présenté.

Pour les compagnies implantées en région depuis plus de 5 ans : justifier d’au moins 1 co-producteur et d’au moins 5 pré-achats confirmés du projet présenté.

ENGAGEMENT DES BENEFICIAIRES DE L'AIDE 


- mentionner l’aide régionale sur les différents supports de communication liés au projet de création ;
- présenter un bilan technique et financier du projet suivant sa réalisation.
- Respecter les dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles concernant le spectacle vivant (notamment à l’égard de la législation de la sécurité sociale et de l’ensemble des organismes sociaux du spectacle ainsi qu’en matière salariale),

- Porter à la connaissance de la Région les autres subventions publiques demandées ou attribuées.

Nature

MONTANT DE L'AIDE

Le montant de l’aide est plafonné à 15 000 € et ne pourra dépasser 20 % du coût global du projet.

Aide a l’ensemble des activités liées à des objectifs pluriannuels 

de creation, diffusion et action culturelle
CONDITIONS D'ELIGIBILITE

· compagnie pouvant témoigner d’une implantation en région Haute-Normandie depuis deux ans au moins et d’une expérience significative et d’une diffusion régulière de son travail sur le territoire régional

· présentation d’un nouveau projet de création ;

· présentation du projet d’activité de la compagnie sur les 2 ou 3 années à venir avec les budgets correspondants ;

· présenter obligatoirement la création sur le territoire haut-normand.

Critères d’attribution :

Les projets sont étudiés en fonction des critères suivants : le bilan de la compagnie, ses perspectives pour l’avenir, sa capacité à s’insérer dans un réseau professionnel et à assurer une diffusion de son travail à l’échelle du territoire, par l’adhésion significative des co-producteurs et partenaires issus du milieu du spectacle vivant, l’intérêt artistique, l’envergure et la reconnaissance de ses créations, ses potentiels de développement.
· La formalisation d'un projet artistique et culturel cohérent,

· La qualité les moyens financiers apportés par des partenaires et de co-producteurs du projet, dans le réseau régional et national (justifier du soutien de co-producteurs ou co-réalisateurs et du nombre de représentations envisagées sur 2 ou 3 ans),

· Le nombre d’actions mises en œuvre sur l’ensemble du territoire haut-normand et la nature des contrats et/ou conventions établis avec territoires,

· La capacité à mettre en œuvre de nouvelles formes d'action culturelle et de sensibilisation des publics, et ce, hors cadre strictement scolaire.
Pour les compagnies émergentes : justifier d’au moins 1 co-producteur et d’au moins 3 pré-achats confirmés du projet présenté.

Pour les compagnies implantées en région depuis plus de 5 ans : justifier d’au moins 1 co-producteur et d’au moins 5 pré-achats confirmés du projet présenté.

ENGAGEMENT DES BENEFICIAIRES DE L'AIDE 

- mentionner l’aide régionale sur les différents supports de communication liés au projet de création ;
- présenter un bilan technique et financier du projet .

- Respecter les dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles concernant le spectacle vivant (notamment à l’égard de la législation de la sécurité sociale et de l’ensemble des organismes sociaux du spectacle ainsi qu’en matière salariale),

-  Porter à la connaissance de la Région les autres subventions publiques sollicitées ou attribuées.

Nature
MONTANT DE L'AIDE


Le montant de l’aide ne pourra dépasser 20 % du coût global du projet.

Aide àu travail d’Action Culturelle sur un territoire

SELECTION DES PROJETS


Les projets sont étudiés en fonction de critères artistiques et techniques : le bilan de la compagnie, ses perspectives pour l’avenir, sa capacité à s’insérer dans un réseau professionnel et à assurer une diffusion de son travail à l’échelle du territoire, par l’adhésion significative des partenaires et co-producteurs issus du milieu du spectacle vivant, l’intérêt artistique, l’envergure et la reconnaissance de ses actions, ses potentiels de développement.

Critères d’attribution :

· Le champ d’action de la compagnie sur un territoire donné,

· La sensibilisation de nouveaux publics - notamment ceux souffrant d’exclusion ou de discrimination, et des jeunes / lycéens -, aux disciplines artistiques afin de permettre l’accès à la culture au plus grand nombre.
ENGAGEMENT DES BENEFICIAIRES DE L'AIDE 

- présenter obligatoirement l’action sur le territoire haut-normand ;
- mentionner l’aide régionale sur les différents supports de communication liés au projet de création ;
- présenter un bilan technique et financier du projet suivant sa réalisation.
- Respecter les dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles concernant le spectacle vivant (notamment à l’égard de la législation de la sécurité sociale et de l’ensemble des organismes sociaux du spectacle ainsi qu’en matière salariale),

- Porter à la connaissance de la Région les autres subventions publiques demandées ou attribuées.

Nature
MONTANT DE L'AIDE


Le montant de l’aide est fixé à 15 000 € maximum et ne pourra dépasser 15 % du coût global du projet d’action culturelle.
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